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PROPOOITION PRESEUTEE PP.R IA DELEGATIOll DE COLœ,IBIE 

LA COMMISSION AD HOC CHARGZE DE LA QUESTION PAT.ESTIN::;:m~, 

DECIDE de créer une aous- ,camrds0ion composée des représentants 

de • • . • • • ••••••• qui aura pour attribution : 

1. d' o:x::1miner les observa. tions et les susgest:i.ons contenue a 

dans le rappo:..·t de la Cowm.1.ssion spéciale d 1 er,quEi'.;e ' pour la Palestine 

qui se rapportent au problème deo personnes déplacées d'origine Juive 

se trouvant en Europe., et particulièremant l es observations et les 

suggost:lons exposées dans l es recommande.tiens géné:ales VI et XII 

• du rapport, et aux sections VI et VII des propositions de l a minorité; 

et 

2. de préparer pour la Commission, en se fondunt sur les 

résultats de cet examen, des projets de propositions sur la manière 

dont les Membres· des Nations Unies pourraient contribuer le plus 

promptement _et le plus pfficacement à la solution de ce problème. 




